
Annexe 3.3
CAHIER DES CHARGES 
« LOCAUX + SÛRS »

La présence de lumière naturelle dans les locaux de travail est indispensable. Elle est réalisée 

grâce à deux apports distincts et complémentaires :

• les vues sur l’extérieur (décrites au paragraphe 1),

• l’apport de lumière naturelle zénithale et latérale (décrit au paragraphe 2).

L’éligibilité à la subvention est soumise au respect strict des deux points.

Vues sur l’extérieur
à hauteur des yeux des baies 

transparentes

Aide : une feuille de calcul Excel®
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Éclairage naturel dans les locaux de travail 
(vues sur l’extérieur et 

apport de lumière naturelle)
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Annexe 3.3
CAHIER DES CHARGES « LOCAUX + SÛRS »

Apport de lumière naturelle zénithale et latérale

La hauteur prise en compte est la hauteur moyenne entre la hauteur basse de la toiture et la 

hauteur du faîtage.

Pour les locaux d’une hauteur moyenne sous plafond supérieure ou égale 
à 4 m :

Une surface d’éclairage zénithal d’au moins 10 % de la surface au sol du bâtiment

Aide : une feuille de calcul Excel®

(cf. annexe 3.1 Protections 

Un éclairage latéral pourra également être pris en charge dans le cadre de la subvention en 

complément d’un éclairage zénithal

Dérogation de surface d’éclairage zénithal : 

Pour les locaux de hauteur moyenne sous plafond inférieure à 4 m :

Nota : 
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Éclairage naturel dans les locaux de travail  
(vues sur l’extérieur et apport de lumière naturelle)

ATTESTATION DU CHEF D’ENTREPRISE

Raison sociale :

Je soussigné(e),

Nom :

Prénom :

Fonction* :

Local n°

Moyenne des 2 hauteurs ci-dessus

Dérogation aux prescriptions de l’annexe 3.3 paragraphe 2 de surface de lumière naturelle par 

éclairage zénithal

Fait à le

Signature obligatoire* et cachet de l’entreprise
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